1er MAI DU TRAVAIL IMMIGRANT:

TRAVAIL ET PERMIS DE SEJOUR POUR TOUT LE MONDE
Le gouvernement Prodi pendant deux années n’a pas respecté ses engagements: il n’a pas changé la loi Bossi-Fini. 

Après les elections du mois d’Avril, les partis qui sont retournés au gouvernement sont les partis qui visent à empirer les conditions de vie et de travail des immigrants et à favoriser la xénophobie.

Notre seule défense est celle de renforcer la résistence des immigrants et l’unité des travailleurs, qui sont de plus en plus penalises dans leurs salaries, leurs droits, leur liberté.

Pour ces objectifs nous demandons aux immigrants et à tous les anti-racistes de se mobiliser.

LA LOI “BOSSI-FINI” EST INACCEPTABLE 
Cette loi, que la nouvelle majorité au gouvernement a intention de maintenir, a produit et produira clandestinité ultérieure, augmentera l’exploitation et le travail irregulier pour les immigrants. Nous devons renouveler la protestation contre cette loi absurde et injuste.
LEGALISER TOUS LES IMMIGRANTS QUI SE TROUVENT EN ITALIE
Les 700.000 demandes présentées avec le “decreto flussi” 2007 ont démontré le besoin de légaliser tous les immigrés sans papiers qui déjà vivent et travaillent en Italie. Nous demandons que les 700.000 demandes soient accueillies.
NOUS N’AVONS ASSEZ DES PERMIS DE SEJOUR AUX POSTES, TRANSFERER TOUTES LES AFFAIRES DES PREFECTURES DE POLICE ET DES POSTES AUX COMMUNES
Le renouvellement aux postes est un vol. Les immigrants doivent payer plus de 70 euros mais ils doivent attendre plus d’un an pour le renouvellement de leur permis de séjour. 

NOUS DEMANDONS A LA POLICE ET A LA PREFECTURE DE BERGAME LA FIN DER RETARDS ET DES DISCRIMINATIONS.

* Abréger les temps de remise des permis de séjour. Il est absurde que les permis de séjour soient livrés quand ils sont déjà périmés. Il est nécessaire d’augmenter le personnel aux guichets du bureau de l’immigration de la Prefecture de Police.
* Certainté des temps de durée  des permis de séjour pour tout contrat de travail.

* La remise de l’autorisation pour la reunion des familles doit se produire dans 90 jours, et pas après plusieurs mois, comme il se passe aujourd’hui. 

* Le renouvellement de la carte médicale doit être possible même avec le reçu du permis de séjour.  

MANIFESTATION DES TRAVAILLEURS IMMIGRANTS
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